
  

Le CEA/DAM Île-de-France 
Site Web : https://www-dam.cea.fr/damidf 

Le centre CEA DAM-Île de France est un des cinq centres de la Direction des applications militaires 
(DAM) du CEA. Ses 2 000 salariés – ingénieurs, chercheurs, techniciens, doctorants, partenaires… - 
sont mobilisés sur des missions au cœur de la dissuasion nucléaire française, ont en charge la 
surveillance de risques nationaux (terrorisme, séisme et tsunamis…) et du respect des traités 
internationaux, ou encore l’ingénierie de grandes installations pour la Défense. Le centre CEA DIF 
accueille également le Très Grand Centre de calcul du CEA, campus des savoir-faire en Calcul Haute 
Performance en France, et qui héberge les supercalculateurs de classe mondiale. 

À proximité immédiate du complexe scientifique du plateau de Saclay, le CEA DIF est en interaction 
directe avec l’Université Paris Saclay et l’Institut Polytechnique de Paris.  Ses équipes proposent 
des thèses, stages ou alternances dans le domaine de l’informatique, des mathématiques, de la 
physique des plasmas, de la physique de la matière condensée, de la chimie, de l’électronique, de 
l’environnement ou encore de la géophysique. 
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Simulation numérique 

Le centre CEA DAM Île-de-France est aujourd’hui reconnu comme un 
leader européen en calcul numérique haute performance et en calcul 
intensif. 

Il exploite le Très grand centre de calcul du CEA (TGCC), 
ouvert à la communauté académique et industrielle.  
Le TGCC est l’un des composants du technopôle Teratec, 
premier espace français – et l’un des plus grands d’Europe 
– entièrement consacré à la simulation et au calcul haute 
performance. 

Supercalculateur Joliot-Curie du Très grand centre de calcul du CEA 

 La conception des armes nucléaires françaises, et la 
garantie de leur fiabilité et de leur sûreté, en 
s’appuyant sur le programme simulation. 

 
 L’alerte auprès des autorités, 24h sur 24 et 365 jours 

par an, en cas d’essai nucléaire étranger, de séisme sur 
le territoire national et de séisme majeur à l’étranger, ainsi 
que de tsunami survenant dans la zone euro-
méditerranéenne. 

 
 La maîtrise d’œuvre d’ingénierie et l’assistance à maîtrise 

d’ouvrage pour la construction et le démantèlement 
d’ouvrages complexes. 

 
 La lutte contre la prolifération et le terrorisme 

nucléaire en contribuant au respect du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (Tice) et du 
Traité de non-prolifération (TNP). 
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